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Convocation du 5 février 2016
Aujourd'hui vendredi 12 février 2016 à 09h30 le Conseil de Bordeaux Métropole s'est réuni, dans la salle du 
Conseil sous la présidence de Monsieur Alain JUPPE, Président de Bordeaux Métropole. 

ETAIENT PRESENTS : 
Mme Emmanuelle AJON, M. Dominique ALCALA, M. Alain ANZIANI, M. Erick AOUIZERATE, Mme Léna BEAULIEU, Mme Maribel
BERNARD, Mme Odile BLEIN, M. Patrick BOBET, M. Jean-Jacques BONNIN, M. Guillaume BOURROUILH-PAREGE, M. Jacques
BOUTEYRE,  Mme Marie-Christine  BOUTHEAU,  M.  Nicolas  BRUGERE,  Mme  Virginie  CALMELS,  M.  Alain  CAZABONNE,  Mme
Chantal CHABBAT, M. Gérard CHAUSSET, Mme Solène CHAZAL-COUCAUD, M. Max COLES, Mme Brigitte COLLET, M. Jacques
COLOMBIER, Mme Emmanuelle CUNY, M. Alain DAVID, M. Jean-Louis DAVID, Mme Nathalie DELATTRE, Mme Michèle DELAUNAY,
M. Stéphan DELAUX, M. Arnaud DELLU, Mme Laurence DESSERTINE, M. Gérard DUBOS, M. Michel DUCHENE, M. Christophe
DUPRAT, Mme Michèle FAORO, M. Vincent FELTESSE, Mme Véronique FERREIRA, M. Marik FETOUH, M. Jean-Claude FEUGAS,
M.  Nicolas  FLORIAN,  Mme  Florence  FORZY-RAFFARD,  M.  Philippe  FRAILE  MARTIN,  M.  Guillaume  GARRIGUES,  M.  Max
GUICHARD, M. Jacques GUICHOUX, M. Daniel HICKEL, M. Pierre HURMIC, Mme Anne-Lise JACQUET, Mme Martine JARDINE, M.
Franck JOANDET, M. Bernard JUNCA, M. Alain JUPPE, Mme Andréa KISS, M. Michel LABARDIN, M. Pierre LOTHAIRE, Mme Emilie
MACERON-CAZENAVE, M. Jacques MANGON, M. Eric MARTIN, Mme Claude MELLIER, M. Thierry MILLET, M. Jacques PADIE,
Mme Christine PEYRE, Mme Arielle PIAZZA, Mme Dominique POUSTYNNIKOFF, M. Benoît RAUTUREAU, M. Franck RAYNAL, Mme
Marie RECALDE, M. Fabien ROBERT, M. Clément ROSSIGNOL-PUECH, Mme Karine ROUX-LABAT, M. Alain SILVESTRE, M. Kévin
SUBRENAT, Mme Brigitte TERRAZA, Mme Anne-Marie TOURNEPICHE, M. Serge TOURNERIE, Mme Elisabeth TOUTON, M. Thierry
TRIJOULET,  M.  Alain  TURBY,  M.  Jean-Pierre  TURON,  M.  Michel  VERNEJOUL,  Mme  Agnès  VERSEPUY,  Mme  Marie-Hélène
VILLANOVE, Mme Anne WALRYCK.

EXCUSE(S) AYANT DONNE PROCURATION: 

Mme Gladys THIEBAULT à Mme Dominique POUSTYNNIKOFF

M. Jean-Pierre GUYOMARC'H à Mme Brigitte COLLET

M. Patrick PUJOL à M. Alain TURBY

M. Jean TOUZEAU à M. Alain DAVID

Mme Béatrice DE FRANÇOIS à M. Gérard DUBOS

M. Michel HERITIE à Mme Michèle DELAUNAY

M. Jean-Jacques PUYOBRAU à M. Michel VERNEJOUL

Mme Josiane ZAMBON à Mme Andréa KISS

Mme Isabelle BOUDINEAU à Mme Anne-Marie TOURNEPICHE

Mme Anne BREZILLON à M. Nicolas BRUGERE

Mme Sylvie CASSOU-SCHOTTE à M. Gérard CHAUSSET

M. Didier CAZABONNE à M. Alain CAZABONNE

Mme Anne-Marie CAZALET à Mme Emmanuelle CUNY

M. Yohan DAVID à Mme Nathalie DELATTRE

Mme Magali FRONZES à M. Marik FETOUH

Mme Dominique IRIART à M. Guillaume GARRIGUES

Mme Conchita LACUEY à Mme Marie RECALDE

M. Bernard LE ROUX à Mme Emmanuelle AJON

Mme Anne-Marie LEMAIRE à Mme Chantal CHABBAT

Mme Zeineb LOUNICI à M. Eric MARTIN

M. Pierre De Gaétan NJIKAM MOULIOM à Mme Arielle PIAZZA

M. Michel POIGNONEC à M. Jean-Jacques BONNIN

Mme Christine BOST à M. Serge TOURNERIE

PROCURATION(S) EN COURS DE SEANCE :

M. Alain ANZIANI à Mme Véronique FERREIRA jusqu’à 10h10 
M. Christophe DUPRAT à M. Michel DUCHENE jusqu’à 12h15 
M. Patrick BOBET à Mme Agnès VERSEPUY à partir de 12h00 
Mme Anne-Lise JACQUET à M. Dominique ALCALA jusqu’à 10h45 
M. Max COLES à Mme Anne WALRYCK jusqu’à 11h40 
M. Kévin SUBRENAT à M. Daniel HICKEL jusqu’à 11h40 
M. Jean-Pierre TURON à M. Vincent FELTESSE jusqu’à 10h45 
M. Erick AOUIZERATE à Mme Maribel BERNARD à partir de 11h10 
Mme  Solène  CHAZAL à  Mme  Marie-Hélène  VILLANOVE  à  partir  de
11h15 
M. Nicolas FLORIAN à Mme Florence FORZY-RAFFARD jusqu’à 12h15 
M. Jacques GUICHOUX à M. Guillaume BOURROUILH-PAREGE à partir
de 12h25 
Mme Martine JARDINÉ à M. Arnaud DELLU à partir de 10h20 
Mme Emilie  MACERON-CAZENAVE à  M.  Bernard  JUNCA à  partir  de
11h20 
M. Benoît RAUTUREAU à M. Franck RAYNAL jusqu’à 10h35 
M. Alain SILVESTRE à Mme Karine ROUX-LABAT à partir de 12h00 
M. Thierry TRIJOULET à Mme Brigitte TERRAZA jusqu’à 12h20 
 

 
EXCUSE(S) EN COURS DE SEANCE :
M. Jacques COLOMBIER à partir de 12h10

LA SEANCE EST OUVERTE
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Représentation de Bordeaux Métropole au sein de la commission de la formation et de la vie
universitaire de l'Université Bordeaux Montaigne - Désignation

Monsieur Franck RAYNAL présente le rapport suivant,

Mesdames, Messieurs,

La loi dite « ESR » de juillet 2013 a transformé les instances de gouvernance des universités françaises. En
effet, elles sont désormais dotées de deux conseils : un conseil d'administration et un conseil académique. Ce
dernier est constitué d’une commission de la formation et de la vie universitaire (CFVU) et d’une commission
de la recherche (CR). 
Chacune de ces instances doit, entre autres, intégrer des représentants de personnalités extérieures. A ce
titre,  les  statuts  de  l'Université  Bordeaux  Montaigne  prévoient  l'attribution  de  sièges  de  personnalités
extérieures pour la représentation de Bordeaux Métropole au sein de son conseil d'administration et au sein
de sa commission de la formation et de la vie universitaire.
Cette  commission  participe  à  l’élaboration  de  l’offre  de  formation  et  contribue  à  l’amélioration  de  la  vie
universitaire. Parmi ses attributions, elle rend un avis sur les programmes de formation et elle adopte :

 la répartition de l'enveloppe des moyens destinée à la formation ;
 les règles relatives aux examens et à l'évaluation des enseignements ;
 des mesures concernant la réussite du plus grand nombre d'étudiants ; 
 des mesures de nature à permettre la mise en œuvre de l'orientation des étudiants et de la validation

des acquis, à faciliter leur entrée dans la vie active et à favoriser les activités culturelles, sportives,
sociales ou associatives offertes aux étudiants, 

 des mesures de nature à améliorer les conditions de vie et de travail, notamment celles relatives aux
services médicaux et sociaux, aux bibliothèques et à l'accès aux ressources numériques ;

 des mesures visant à promouvoir et développer des interactions entre sciences et société, initiées et
animées par des étudiants ou des enseignants-chercheurs, au sein des établissements comme sur le
territoire de rayonnement de l'établissement ;

 les mesures nécessaires à l'accueil et à la réussite des étudiants présentant un handicap ou un trouble
invalidant de la santé.

Cette commission est composée de 40 membres, à savoir 16 représentants des enseignants-chercheurs, 16
représentants des étudiants,  4 représentants des personnels administratifs,  techniques et  de service et  4
personnalités extérieures. 
L'Université Bordeaux Montaigne est aujourd'hui un partenaire privilégié de Bordeaux Métropole et il convient
donc  aujourd'hui  de  désigner  le  représentant  de  Bordeaux  Métropole  au  sein  de  sa  commission  de  la
formation et de la vie universitaire.



Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir si tel est votre avis
adopter les termes de la délibération suivante :

Le Conseil de Bordeaux Métropole,

VU les dispositions de la loi n°2013-660 du 22 juillet 2013, 
VU les  statuts  de  l'Université  Bordeaux  Montaigne  qui  prévoient  l'attribution  de  sièges  de  personnalités
extérieures à Bordeaux Métropole,
VU la délibération n°2014/0194 du 25/04/2014 qui désigne deux élus  (titulaire et suppléant) pour représenter
Bordeaux Métropole au sein du conseil d'administration de l'Université Bordeaux Montaigne,

ENTENDU le rapport de présentation

CONSIDERANT la nécessité de désigner un représentant et son suppléant au sein de la commission de la
formation et de la vie universitaire de l'Université Bordeaux Montaigne,
 

DECIDE
 
Article unique :
De désigner pour représenter Bordeaux Métropole au sein de la commission de la formation et de la vie
universitaire de l'Université Bordeaux Montaigne :
Titulaire : Madame Gladys Thiebault
Suppléante : Madame Karine Roux-Labat

Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l’unanimité – Désignations effectuées.

 
Fait et délibéré au siège de Bordeaux Métropole le 12 février 2016

 

REÇU EN PRÉFECTURE LE :
3 MARS 2016

 PUBLIÉ LE :
 3 MARS 2016

Pour expédition conforme,

le Vice-président,

Monsieur Franck RAYNAL


